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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE JAPON ET LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
RELATIF AUX NOUVELLES MESURES SPÉCIALES CONCERNANT 
L'ARTICLE XXIV DE L'ACCORD SUR LES ZONES ET 
INSTALLATIONS ET LE STATUT DES FORCES ARMÉES 
AMÉRICAINES AU JAPON, CONCLU ENTRE LE JAPON ET LES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE CONFORMÉMENT À L'ARTICLE VI DU 
TRAITÉ DE COOPÉRATION ET DE SÉCURITÉ MUTUELLES

Le Japon et les États-Unis d'Amérique,
Confirmant que les forces armées des États-Unis, maintenues au Japon au titre du 

Traité de coopération et de sécurité mutuelles entre le Japon et les États-Unis d'Amérique 
(ci-après dénommé le « Traité ») et de l'Accord sur les zones et installations et le statut 
des forces armées américaines au Japon, conclu entre entre le Japon et les États-Unis 
d'Amérique conformément à l'article VI du Traité de coopération et de sécurité mutuelles 
(ci-après dénommé l'« Accord relatif au statut des forces armées »), signés l'un et l'autre à 
Washington le 19 janvier 1960, (ci-après dénommées « les forces armées des États-
Unis »), contribuent à la sécurité du Japon et au maintien de la paix et de la sécurité 
internationales en Extrême-Orient,

Rappelant que, pour assurer la stabilité de l'emploi des travailleurs employés par le 
Japon, et qui assurent par leur travail des prestations aux forces armées des États-Unis ou 
aux organismes visés à l'alinéa a) du paragraphe 1 de l'article XV de l'Accord relatif au 
statut des forces armées (ci-après dénommés « les travailleurs »), et favoriser l'efficacité 
des opérations des forces armées des États-Unis, diverses mesures, dont des mesures 
spéciales en vertu de l'article XXIV de l'Accord relatif au statut des forces armées, qui 
énonce les principes régissant la répartition des dépenses au titre des forces armées des 
États-Unis, ont été prévues dans l'Accord entre le Japon et les États-Unis d'Amérique 
relatif aux nouvelles mesures spéciales concernant l'article XXIV de l'Accord sur les 
zones et installations et le statut des forces armées américaines au Japon, conclu entre le 
Japon et les États-Unis d'Amérique conformément à l'article VI du Traité de coopération 
et de sécurité mutuelles, signé à Tokyo le 25 janvier 2008,

Notant des situations intéressant les deux pays,
Reconnaissant que, en vue d'assurer l'efficacité des opérations forces armées des 

États-Unis, il est nécessaire de prendre de nouvelles mesures spéciales en vertu de 
l'article XXIV de l'Accord relatif au statut des forces armées,

Sont convenus de ce qui suit :

Article I

Le Japon prendra à sa charge, durant les exercices fiscaux japonais 2011 à 2015, tout 
ou partie des dépenses au titre des rémunérations suivantes des travailleurs :
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a) une rémunération de base, un salaire journalier pour les travailleurs employés à 
la journée, une rémunération spéciale pour les travailleurs temporaires, une rémunération 
horaire pour les travailleurs temporaires payés à l'heure et un salaire pour le personnel 
employé sur le théâtre des opérations;

b) une prime régionale, des indemnités de licenciement, des allocations familiales, 
une indemnité de séjour dans une région reculée, une indemnité pour travail spécial, des 
indemnités d'été, des indemnités de fin d'année, une indemnité pour travail dans un climat 
froid, une pension de retraite, y compris des allocations de retraite pour les travailleurs 
licenciés par les forces armées des États-Unis ou par les organismes visés à l'alinéa a) du 
paragraphe 1 de l'article XV de l'Accord relatif au statut des forces armées, pour cause de 
réduction des effectifs, ainsi que pour les travailleurs licenciés pour incapacité liée à leur 
fonction ou décédés par suite de blessures ou de maladies également liées à leur fonction, 
une indemnité de licenciement pour les travailleurs touchés par la réduction des effectifs, 
une prime au prorata des États de service pour les travailleurs touchés par la réduction 
des effectifs, des indemnités compensatrices, une indemnité de reconversion, des 
indemnités de changement de poste, une indemnité pour travail de nuit, une indemnité de 
logement, une indemnité d'isolement, un supplément par rapport au barème des salaires, 
le paiement d'heures supplémentaires, une prime pour travail temporaire payé à l'heure, 
une prime de vacances, un sursalaire de nuit, une indemnité pour journées non travaillées 
et une rémunération journalière autorisée pour maladies ou blessures liées à la fonction 
pour les travailleurs temporaires payés à l'heure; et

c) une indemnité forfaitaire aux marins qui n'ont pu prendre leurs congés annuels, 
une prime pour cargaison dangereuse, une prime d'engagement, une indemnité pour 
travail en salle des machines, une indemnité pour travail sur machines, une prime de lutte 
contre les incendies, une prime de navigation sous pavillon étranger, une prime pour 
prestation particulière, une allocation pour établissement de rapports, une prime pour 
voyage sur navires de faible tonnage, une prime pour voyage sur pétroliers, une prime de 
remorquage et une prime de capitaine et de chef mécanicien.

Article II

Le Japon prendra à sa charge, durant les exercices fiscaux japonais 2011 à 2015, tout 
ou partie des dépenses ci-après effectuées au Japon à des fins officielles par les forces 
armées des États-Unis ou par leurs services d'achat autorisés, sur présentation de pièces 
comptables appropriées :

a) l'alimentation en électricité, gaz et eau et l'évacuation des eaux usées par les 
services publics d'assainissement; et

b) la fourniture de combustibles pour le chauffage, la cuisine et l'alimentation en 
eau chaude, et qui ne sont pas visés à l'alinéa a) ci-dessus.

Article III

En ce qui concerne la formation que les forces armées des États-Unis organisent en 
utilisant les installations spécifiques et les zones dont l'utilisation est accordée aux États-
Unis d'Amérique en vertu de l'article VI du Traité (ci-après dénommées les « installations 
et zones »), dans les cas où les États-Unis, sur demande du Gouvernement du Japon 
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présentée à la Commission mixte prévue à l'alinéa 1 de l'article XXV de l'Accord sur le 
statut des forces armées (ci-après dénommée « la Commission mixte »), utilisent d'autres 
installations et d'autres zones ou si les États-Unis, sur demande du Gouvernement du 
Japon présentée à la Commission mixte selon ce qu'il estime approprié, utilisent pour y 
former leurs forces armées d'autres zones sous leur administration, au lieu d'utiliser 
lesdites installations et zones spécifiques pour tout ou partie de telle formation, le Japon 
prend en charge tout ou partie des dépenses supplémentaires induites par ces 
changements, pour autant que le Gouvernement du Japon, lors de la présentation de sa 
demande, informe le Gouvernement des États-Unis d'Amérique qu'il prendra en charge 
les dépenses conformément aux dispositions du présent article.

Article IV

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique poursuivra ses efforts afin de réaliser 
des économies sur les dépenses visées aux articles I, II et III.

Article V

Le Japon détermine, pour chaque exercice financier japonais, le montant exact des 
dépenses qu’il prendra à sa charge au titre des articles I, II et III et notifie rapidement ce 
montant aux États-Unis d’Amérique.

Article VI

Le Japon et les États-Unis d'Amérique peuvent se consulter, par l’intermédiaire de la 
Commission mixte, sur toutes les questions relatives à l’application du présent Accord.

Article VII

Le présent Accord est approuvé par le Japon et les États-Unis d’Amérique 
conformément à leurs procédures légales internes respectives. Il prend effet à la date de 
l'échange entre les Parties de notes diplomatiques indiquant cette approbation et reste en 
vigueur jusqu’au 31 mars 2016.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent 
Accord.

FAIT en deux exemplaires à Tokyo, le 21 janvier 2011, en langues japonaise et 
anglaise, les deux textes faisant également foi.

Pour le Japon :
SEIJI MAEHARA

Pour les États-Unis d’Amérique :
JOHN V. ROOS
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PROCÈS-VERBAL APPROUVÉ DE L'ACCORD ENTRE LE JAPON ET LES ÉTATS-
UNIS D'AMÉRIQUE RELATIF AUX NOUVELLES MESURES SPÉCIALES 
CONCERNANT L'ARTICLE XXIV DE L'ACCORD SUR LES ZONES ET 
INSTALLATIONS ET LE STATUT DES FORCES ARMÉES AMÉRICAINES AU 
JAPON, CONCLU ENTRE LE JAPON ET LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
CONFORMÉMENT À L'ARTICLE VI DU TRAITÉ DE COOPÉRATION ET DE 
SÉCURITÉ MUTUELLES, SIGNÉ À TOKYO LE 21 JANVIER 2011

Au sujet des entretiens qui ont eu lieu à propos de l'article premier de l'Accord entre 
le Japon et les États-Unis d'Amérique concernant de nouvelles mesures spéciales en vertu 
de l'article XXIV de l'Accord entre le Japon et les États-Unis d'Amérique relatif aux 
nouvelles mesures spéciales concernant l'article XXIV de l'Accord sur les zones et 
installations et le statut des forces armées américaines au Japon, conclu entre le Japon et 
les États-Unis d'Amérique conformément à l'article VI du Traité de coopération et de 
sécurité mutuelles, signé à Tokyo le 21 janvier 2011 (ci-après dénommé « l'Accord »), les 
représentants du Japon et des États-Unis d'Amérique ont convenu de consigner dans les 
présentes ce qui suit :

Il est confirmé que sont exclues des rémunérations visées à l'article premier de 
l'Accord les portions qui ont déjà été incluses dans la partie prise en charge par le Japon 
avant l'entrée en vigueur de l'Accord entre le Japon et les États-Unis d'Amérique relatif 
aux mesures spéciales concernant l'article XXIV de l'Accord sur les zones et installations 
et le statut des forces armées américaines au Japon, conclu entre le Japon et les États-
Unis d'Amérique conformément à l'article VI du Traité de coopération et de sécurité 
mutuelles, signé à Tokyo le 30 janvier 1987.

Tokyo, le 21 janvier 2011

Pour le Japon :
SEIJI MAEHARA

Pour les États-Unis d’Amérique :
JOHN V. ROOS
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